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Décision n°2023-01-ACCA portant réintégration de parcelles au sein du territoire cynégétique de 

l’Association Communale de Chasse Agréée de Civray de Touraine. 

 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs d’Indre et Loire 

Vu les articles L. 422-10 à 422-20 et R. 422-42 à R.422-61 du Code de l’environnement. 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 juillet 1969 portant agrément de l’ACCA de Civray de Touraine, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 octobre 1968 modifié fixant la liste des parcelles devant être 

soumises à l’action de l’Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) de Civray de Touraine, 

Vu la demande de réintégration émise par le Président de l’ACCA de Civray de Touraine,  

Vu le courrier adressé le 5 juin 2023 au propriétaire des parcelles ZH7, ZH8, ZH18, et ZI46 l’informant 

de la procédure d’intégration de ses parcelles au sein de l’association et lui laissant un délai de 3 

mois pour émettre des observations. 

Vu le courrier adressé le 12 juin 2023 à la propriétaire de la parcelle ZH21 l’informant de la procédure 

d’intégration de sa parcelle au sein de l’association et lui laissant un délai de 3 mois pour émettre des 

observations. 

Considérant le changement de propriétaire des parcelles ZH7, ZH8, ZH18 et ZI46 intervenu par acte 

notarié du 25 août 2023, 

Considérant l’opposition de ce propriétaire à l’intégration de ses parcelles au territoire de l’ACCA ; 

opposition formée au titre de l’article L 422- 10-5° du Code de l’environnement, 

Considérant l’absence de réponse de la propriétaire de la parcelle ZH21, 

DECIDE 

Article 1 : Les parcelles ZH7, ZH8, ZH18 et ZI46 ne sont pas réintégrées au territoire de l’ACCA de 

Civray de Touraine, 

Article 2 : La parcelle ZH21 est intégrée au territoire de l’ACCA de Civray de Touraine, 

Article 3 : La consistance de la parcelle ZH21 concernée par cette disposition est définie au tableau 

ci-après : 

Référence cadastrale 

Superficie 

Totale 
Dans le périmètre de 150m 

autour des habitations 
Surface à rajouter au 
territoire de l’ACCA 

ZH21 7ha78a27ca 4ha30a 3ha48a27ca 

 

Article 4 : Les présentes dispositions sont applicables à compter de la publication de la décision au 

répertoire des actes officiels de la Fédération Départementale. Elle fera l’objet d’un affichage en mairie 

de Civray de Touraine aux lieux habituels d’affichage de cette commune pour une durée d’au moins 

10 jours à la diligence du maire, sur demande du président de l’association. 



Article 5 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant 

la juridiction administrative territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication au répertoire des actes officiels de la Fédération. 

Article 6 : La Fédération Départementale des Chasseurs d’Indre et Loire est chargée de l’exécution de 

la présente décision dont une ampliation sera adressée à : 

 Monsieur le Préfet d’Indre et Loire, 

 Madame la Directrice Départementale des Territoires d’Indre et Loire, 

 Monsieur le Président de l’ACCA de Civray de Touraine, 

 Madame Le Maire de Civray de Touraine, 

 Monsieur le Chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Indre et 

Loire. 

 

 A Tours, le 19/09/2023 

 Le Président de la Fédération, 

   

  Alain BELLOY  


